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Elections départementales 
et régionales  

Les 20 et 27 juin prochains auront lieu les élec-
tions départementales et régionales. Du fait 
que ces élections impliquent un double bureau 
de vote, celui-ci ne se tiendra pas à la mairie 
comme à l’accoutumée, mais dans la salle po-
lyvalente où toutes les conditions sanitaires 
de sécurité seront mises en place.
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LA MAIRIE  

Du lundi au vendredi, 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h. 

Le premier samedi de chaque mois, 
de 9h à 12h.

Fermeture hebdomadaire 
le mercredi matin.

LA MÉDIATHÈQUE  
Ouverture au public :
Mardi, mercredi et vendredi, 
de 15h à 18h30
Samedi, de 10h45 à 12h 
et de 15h à 18h30

Ouverture aux scolaires :
Mardi et vendredi, de 14h à 15h



Elections départementales 
et régionales  

Les 20 et 27 juin prochains auront lieu les élec-
tions départementales et régionales. Du fait 
que ces élections impliquent un double bureau 
de vote, celui-ci ne se tiendra pas à la mairie 
comme à l’accoutumée, mais dans la salle po-
lyvalente où toutes les conditions sanitaires 
de sécurité seront mises en place.

Auronaises, Auronais, mes chers administrés,

L’arrivée du deuxième trimestre n’est, pour l’heure, pas annonciatrice de 
bonnes nouvelles avec l’application de nouvelles règles sanitaires qui 

restreignent notre liberté et nos envies d’évasion. Mais il faut bien en 
convenir, la mise en place de ces nouvelles restrictions était devenue 
plus que nécessaire, bien que tardive selon la plupart des épidémio-
logistes. Je pense que ce choix reste une stratégie intelligente à l’at-
tention des enfants, leur évitant ainsi une déscolarisation longue 
et délétère pour leur équilibre et leur apprentissage. Cependant, 
le fait d’intégrer ces restrictions aux vacances de Pâques rationalise 
la peine. Du côté des adultes, hormis quelques irréductibles mécon-
tents, la plupart d’entre nous s’adapte pour l’intérêt général.

Gageons sur l’arrivée des beaux jours pour raviver le bien-être et l’op-
timisme.

Malgré tout, la vie de notre commune continue. Le budget 2021 a été 
voté par le conseil municipal. Comme chaque année, il affiche une so-

briété en matière d’investissements mais reste ambitieux dans ses projets 
de rénovations et de créations d’espaces pour une qualité de vie élargie en 

faveur de ses habitant(e)s.
Le mardi 16 mars, 174 personnes ont bénéficié d’une première dose de vaccin : 69 

Auronais et 105 Barbenais et Pélissannais. Cette action a fait l’objet d’une démarche appuyée de ma part 
auprès de l’Union des Maires des Bouches-du-Rhône et du Conseil Départemental 13. En effet, avec la mise 
en place du bus de la vaccination du CD13, il m’a paru évident que les petites communes soient prioritaires 
(éloignement d’un centre de proximité, problèmes de déplacement…). J’ai souhaité mutualiser cette dé-
marche avec nos voisins de Pélissanne et de La Barben, car notre commune ne pouvait accueillir un bus d’une 
telle dimension. Cette mutualisation, en plus du bus, nous aura permis de mettre en place deux lignes de 
vaccination supplémentaires. La deuxième injection est d’ailleurs prévue le 14 avril prochain, toujours à la 
salle Alain Ruault de La Barben.
Après les Saintes-Maries de la mer, nous avons été la deuxième commune des Bouches-du-Rhône à bénéficier 
de cette infrastructure temporaire.
J’adresse mes vifs remerciements à Georges Cristiani, président de l’UM13, et à Martine Vassal, présidente du 
Département, d’avoir pris en considération ma demande.
Chaque campagne de vaccination nous rapproche du jour où nous pourrons retrouver notre pleine liberté 
avec l’ouverture des bars, des restaurants, des cinémas et autres lieux de culture ou de sport. Le retour à 
des soirées musicales pourra de nouveau enchanter notre place du boulodrome joliment embellie. L’été ap-
proche avec son lot de réjouissances, loin d’un quotidien trop longtemps entravé.
Que la joie et un brin de légèreté soient au rendez-vous pour chacun(e) d ‘entre vous…
   

edito

La saison 
estivale est lancée

Maire d'Aurons
Conseiller Métropolitain
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Finances publiques
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Le Compte Administratif 2020 ainsi que le Budget Primitif 2021 ont été vo-
tés lors de la séance du Conseil Municipal qui s’est tenue le 26 mars 2021. 
Les taux d’imposition (taxe foncière sur propriétés bâties et non bâties) 
restent inchangés. La crise sanitaire n’ayant pas favorisé les investisse-
ments durant l’exercice 2020, la collectivité a pu épargner en vue des pro-
jets d’aménagement prévus en 2021, soit un report de plus de 400 000 
euros, en dépit d’une baisse continue des dotations de l’État. Sont pro-
grammés entre autres le réaménagement de la place du Boulodrome, des 
caches-conteneurs, la création d’une aire de sport en plein air. 
Le niveau des dépenses de fonctionnement, principalement les charges 
générales (électricité, entretien des véhicules, fournitures…) et celles de 
personnel sont relativement stables d’un exercice à l’autre. Quant à l’en-
dettement, celui-ci reste très raisonnable (40 euros/an/habitant sur 10 ans). 
S’agissant du Budget Primitif 2021, comme le préconise la DGFIP (Direction 
Générale des Finances Publiques), la présentation des comptes passe par 

un équilibre scrupuleux des sections en fonctionnement comme en investis-
sement. Toutefois, si les dépenses sont minorées et les ressources majorées 
par rapport aux prévisions, des excédents de fonctionnement pourront être 
reportés sur l’exercice 2022 pour permettre de financer d’autres investisse-
ments, tout en maintenant un service public de qualité.
D’une manière générale, la ligne de conduite adoptée en termes de ges-
tion des finances communales reste prudente, l’objectif étant de garder une 
marge de manœuvre en cas d’urgence et de bannir jusqu’à nouvel ordre 
tout emprunt. A cet effet, la collectivité a instauré une comptabilité ana-
lytique ainsi qu’un contrôle de gestion renforcé. Pour conclure, rappelons 
que pour 100 euros TTC investis, l’autofinancement communal est de 25 
euros, la différence étant couverte par les subventions versées par le Conseil 
Départemental et par le FC TVA (fonds de compensation de la TVA) ; comme 
le savent nos administrés, pour investir, mieux vaut disposer d’un apport 
personnel…

Recettes au Compte Administratif 2020 

Recettes du Budget Primitif 2021

n  Impôts et taxes : 502 450 €

n  Produits et dotations : 269 145 €

n  Recettes d'investissement : 877 636 €

n  Excédents reportés : 76 772 €

n  Impôts et taxes : 539 502 €

n  Produits et dotations : 164 837 €

n  Recettes d'investissement : 334 138 €

n  Excédents reportés : 420 545 €

n  Charges générales : 233 565 €

n  Investissements : 97 748 €

n  Charges de personnel : 355 408 €

n  Autres dépenses d'investissement : 244 822 €

n  Autres charges de fonctionnement : 152 512 €

n  Déficit d'investissement reporté : 221 403 €

n  Charges générales : 280 957 €

n  Investissements : 504 000 €

n  Charges de personnel : 373 672 €

n  Autres dépenses d'investissement : 143 800 €

n  Autres charges de fonctionnement : 156 593 €

Dépenses au Compte Administratif 2020 

Dépenses du Budget Primitif 2021

maintenir l’équilibre des finances communales 

29,11 %

36,98 %

17,89 %

19,26 %

15,59 %

11,30 %

18,75 %

9,86 %

11,68 %

10,73 %

7,49 %

50,85 %

22,90 %

27,22 %

34,54 %

16,96 %

25,61 %

4,45 %

28,82 %

Un budget équilibré

Un bilan satisfaisant 
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Finances publiques



aménagement
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Certains Auronais vous diront qu’elle est la place principale de notre village, d’autres qu’elle en est l’âme. 
Quoiqu’il en soit, c’est bien sur notre place du boulodrome que des centaines de personnes sont accueil-
lies à l’occasion de toutes les soirées ou manifestations qui se déroulent dans notre village (soirées ini-
tiées par le comité des fêtes, repas au bistrot…). Elle fait aussi l’objet d’un bel attrait pour les touristes qui 
s’y reposent, sans oublier les joueurs de pétanque qui s’adonnent toute l’année à ce loisir bien provençal. 
Aujourd’hui un nouveau visage s’affiche sur cette place emblématique devenue le cœur d’Aurons. Nous 
avons déjà largement relaté les épisodes et les motivations qui ont conduit la municipalité à cette rénova-
tion. Neuf nouvelles essences d’arbres, adaptées à notre climat méditerranéen, ont été replantées en cette 
période favorable du mois de janvier : 3 mûriers platanes stériles, 2 paulownias et 4 mélias, tous cerclés 
d’une bande d’acier retenant un apport de pouzzolane aux multiples vertus et bénéficiant chacun d’un 
arrosage automatique. D’ici deux à trois ans, leur ramure offrira un ombrage très appréciable.

Un site végétalisé et harmonieux
Pour parfaire l’harmonie de ce lieu, l’éclairage public a été revu avec l’installation de trois nouveaux 
candélabres et le repositionnement du plafond de lumières au-dessus de la piste de danse. Un nouveau 
terrain de boules a été délimité selon des normes adaptées et force est de constater qu’il est, déjà, quo-
tidiennement fréquenté par les passionnés de pétanque. Trois sphères monumentales, joliment végétali-
sées, ont été volontairement placées aux abords de cet espace pour une note d’harmonie supplémentaire. 
Une autre grande jardinière sera prochainement installée et les bancs ont, quant à eux, été restaurés. 
Si les conditions sanitaires le permettent, une inauguration devrait être organisée au moment des fêtes 
votives. En attendant, les arbres prospèrent et se parent d’un joli feuillage vert tendre qui, à maturité, 
saura nous protéger des assauts du Dieu Râ.

La place du boulodrome n’attend que vous !  

La municipalité tient à saluer l’implication totale du personnel 
municipal lors de ces travaux et à remercier Laurent, pour la prise 
en charge de l’éclairage public, Manon, Anthony et Richard pour 
leur imagination et leur investissement dans les aménagements 
floraux et l’installation de l’arrosage automatique. 



Nous l’avions déjà évoqué dans notre précèdent numéro (n°101), le conseil 
municipal a validé le 26 février dernier, la mise en place très prochaine d’une 
aire de sport pour tous âges. En effet, cet espace réservé au sport en pleine 
nature sera proche du mini stadium et du jardin magique, à l’emplacement du 
terrain de basket devenu vétuste. Ce projet est une des étapes supplémentaires 
de l’engagement municipal à promouvoir le sport pour tous. 
Posée sur un gazon synthétique de dernière génération, cette aire sportive 
comportera 4 agrès spécifiques pour des exercices physiques adaptés : vélo 
elliptique, rameur, combiné stepper, travail de gainage ainsi que divers agrès de 
musculation abdominale et des plots de préparation physique générale. 
Pour bénéficier d’informations supplémentaires voire même d’un coach virtuel, 
une application sera disponible pour tous les ateliers. La vidéo-protection sera 
prochainement installée afin d’assurer la sécurité des lieux et des personnes.
Nous sommes certains que ce lieu sera fortement apprécié par toutes les géné-
rations de sportifs, avertis ou occasionnels…

Sport en plein air : 
un nouvel atout pour tous 

aménagement
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environnement 
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Une obligation pour se protéger des incendies 
Le débroussaillement est une obligation légale pour la sécurité des personnes et des biens, définie par 
le Code forestier. Dans les Bouches-du-Rhône, il constitue la principale mesure préventive au risque 
d’incendie de forêt : il permet à la fois de lutter contre les feux de forêts et de protéger les habitations 
menacées.
L’État est chargé, en collaboration avec les communes, de veiller à la bonne information des citoyens via 
la pratique régulière de contrôles. Dans le département des Bouches-du-Rhône, l’arrêté préfectoral du 12 
novembre 2014 précise les règles à respecter.

Qu’est-ce que le débroussaillement ?  
Le débroussaillement consiste à réduire les végétaux pour diminuer l’intensité des incendies et en freiner son éventuelle propagation. Il 
facilite l’intervention des secours en cas de feu et atténue les dégâts occasionnés. Il a ainsi vocation à protéger les personnes, les biens 
et la forêt. 

La commune fait sa part   
Au mois de mars dernier, les sapeurs forestiers et l’ONF ont, à la demande de la municipalité, débrous-
saillé les abords du RO 209, sur plus de 4,5 kilomètres (de la stèle de Sonnailler à l’entrée de Vernègues), 
mais aussi, des parcelles situées au nord du village, sur le plateau du Farigoulet à proximité du stadium.
Toutes ces actions de prévention sont régulièrement menées afin que notre village soit au mieux protégé 
des feux de forêt. Parfois, elles permettent aussi d’y faire des découvertes de notre patrimoine naturel. 

Le débroussaillement : un bouclier contre le feu !                          



environnement 
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Chez les particuliers…  
Pour un débroussaillement efficace, il convient de :
➜ bien espacer les arbres, couper les branches basses sur une hauteur de 2 mètres minimum, couper les branches situées à moins de 3 
mètres d’une ouverture, d’un élément apparent de charpente ou surplombant le toit d’une construction et d’espacer d’au moins 3 mètres 
l’extrémité des haies d’une habitation.
➜ broyer et composter les végétaux éliminés ou les évacuer en décharge autorisée. Par dérogation à l’interdiction de brûlage des dé-
chets verts, l’incinération de ces végétaux est tolérée dans les conditions prévues par l’Arrêté Préfectoral réglementant l’emploi du feu 
et le brûlage des déchets verts.

Chaque propriétaire concerné est chargé des travaux associés aux Obligations Légales de Débroussaillement (OLD). Le contrôle de leur 
exécution est assuré, en premier lieu, par le maire de la commune qui peut effectuer les travaux aux frais du propriétaire si ce dernier ne 
s’en charge pas. Les services de l’État accompagnent, quant à eux, les communes pour qu’elles s’approprient cette réglementation. Ils 
mettent ainsi en œuvre des contrôles systématiques selon une programmation pluriannuelle. 
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environnement

Avec l’arrivée du printemps, la végétation colonise nos jardins et génère 
de grandes quantités de déchets verts (rémanents, tailles des haies, ar-
bustes et gazons…). C’est pour pallier cet envahissement végétal que 
le maire, lors de sa première élection au printemps 2014, avait proposé 
à tous les habitants du village, le ramassage de leurs déchets verts, se-
lon des règles établies telles que : réduire au préalable la longueur des 
branches à 1 mètre maximum, ne pas mettre ses déchets sur le domaine 
public mais prévenir les services techniques avant le dépôt sur la voie 
publique. 
Ainsi, depuis sept ans, nombreux sont les Auronais qui ne se déplacent 
plus à la déchèterie de Pélissanne mais qui viennent déposer leurs dé-
chets verts dans les bennes que la municipalité a mis à disposition par 
les services de la Métropole. Cette disposition évite des allées et venues 
fréquentes et limite la saturation de la déchèterie. 
Actuellement, la municipalité étudie l’achat d’une broyeuse qui permet-
trait de fournir un paillage gratuit aux Auronais pour les hivers rigoureux, 
d’autant plus qu’à partir de 2022, les rotations des bennes mises en 
place seront facturées à la commune.

Vos déchets verts, la municipalité s’en charge



11



12

Vie du village

L’application Aurons13, notre 
communication sur votre téléphone  

La communication entre les municipalités et leurs ad-
ministrés étant primordiale, notre commune s’est équi-
pée et modernisée en ce sens. C’est pourquoi nous vous 
rappelons que la municipalité a mis à votre service, une 
application téléchargeable sur tous les téléphones por-
tables en lieu et place de "l’info mairie" existant aupa-
ravant.
Plus rapide et plus innovante, cette application facilite le 
quotidien des administrés et vous informe en temps réel 
sur les différents événements se déroulant sur la com-
mune d’Aurons, tels que des alertes, des points de vue, 
les numéros de téléphone utiles en connexion directe, les 
actualités, l’historique du village, les centres d’intérêts, 
sans oublier les actualités qui peuvent vous concerner au 
quotidien. 
Comme pour tous les téléchargements d’applications : 
allez dans l’onglet appli, tapez aurons13 et téléchargez…

Avec Aurons13, gardez un œil 
sur l’information de votre commune !!!

Le bus de la vaccination  

Le 23 mars et le 14 avril, la mise à disposition du bus de la vaccination du Conseil Départemental a 
permis à 174 Barbenais, Pélissannais et Auronais de bénéficier des deux doses du vaccin Pfizer. C’est 
ainsi que dans le cadre d’une mutualisation entre nos trois communes, les candidats au vaccin au-
ront pu bénéficier d’un gain de temps non négligeable. Il n’est pas exclu qu’une prochaine session 
soit organisée dans le courant du mois de mai.
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13

Tout savoir sur le calendrier de vaccination 
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Vie du village

Il est rare que notre magazine relate un fait divers aussi spectaculaire 
que l’accident survenu sur la route départementale 16, le 5 mars dernier 

vers 13 heures. En effet, le chauffeur du camion collectant les ordures 
ménagères a perdu le contrôle de son véhicule à hauteur du quartier 
Saint-Martin en direction d’Alleins, avant l’embranchement du quartier 
de Sonnailler. A cet endroit, la chaussée est souvent humide et parfois 
verglacée en cette période.
Des moyens importants ont été rapidement déployés sur les lieux par 
la DDTM afin que la chaussée, alors impraticable, soit dégagée dans les 
deux sens. Une déviation a été mise en place obligeant les automobi-
listes à passer par Vernègues pour se rendre à Alleins ou à Salon. La 
circulation a finalement été rétablie à 17 heures. Le chauffeur et son 
équipier n’ont été, fort heureusement, que légèrement blessés et s’en 
sortent avec une belle frayeur.

Accident spectaculaire sur la d16  

L’étiquette énergie est une fiche synthétique et uniformisée 
accompagnant les appareils électroménagers neufs. 
À compter du 1er mars 2021, l’étiquette énergie de certains 
appareils évolue et fait peau neuve pour les appareils sui-
vants : lave-vaisselle, lave-linge et lave-linge séchant, réfrigé-
rateur et téléviseur.          
Pour permettre aux consommateurs une compréhension plus 
aisée de la classe d’efficacité énergétique de ces produits, leur 
classement évolue : les lettres A+++, A++, A+ disparaissent 
et sont remplacées, respectivement, par A, B et C.
Au 1er septembre 2021, les ampoules et LED seront elles aussi 
concernées par ce nouvel étiquetage, puis d’autres familles 
de produits dans les années à venir (sèche-linge, aspirateur, 
chauffe-eau…). 

une nouvelle "étiquette énergie" 

Depuis le 23 novembre 2020, la Métropole Aix-Marseille-Provence 
et le Département des Bouches-du-Rhône ont mis en place un nu-
méro unique pour la rénovation énergétique des logements "Allô 
Rénov’ Énergie", accessible du lundi au vendredi, de 9h à 12h30 et 
de 14h à 17h30.
En appelant "Allô Rénov’ Énergie", un conseiller accompagne gra-
tuitement les particuliers sur toutes les questions techniques, finan-
cières et juridiques relatives à leur projet de travaux de rénovation 
énergétique.
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Les caractéristiques de cette CNIe :  

➜ prévue par un règlement européen de juin 2019, elle sera obligatoire dans tous les états de l’Union Européenne qui 
ont déjà une carte nationale d’identité, à compter du 2 août 2021. Aucune carte "ancienne" ne pourra alors être délivrée 
à partir de cette date.
➜ elle est d’un format carte de crédit, très sécurisée, dotée d’un composant électronique qui contient les informations : 
nom, nom d’usage, prénoms, date et lieu de naissance, une photo de son porteur et deux empreintes digitales.
➜ elle est également dotée d’un QR code avec les mêmes mentions, ce qui permettra de vérifier rapidement une éven-
tuelle fraude si la photo a été changée.
➜ elle contiendra également l’adresse (il y aura 2 adresses pour les enfants en garde partagée).

Les CNI actuellement valides pourront être utilisées jusqu’en 2031.

etat-civil
NAISSANCE du 17 oCtobrE 2020 NAISSANCE du 8 mArS 2021 dÉCÈS

Magali Bergues et Matthieu Domecyn ont 
la joie et le bonheur de vous faire part de la 
naissance de Marley, née le 17 octobre 2020 à 
14h12 à Salon de Provence.
La municipalité souhaite la bienvenue à leur 
ravissante petite fille et adresse toutes ses fé-
licitations aux jeunes parents.

Emilie et Benoît Bertero sont heureux de vous 
annoncer la venue au monde de Louis, petit 
frère de Charlotte, ce 8 mars 2021.
La municipalité adresse aux parents ses sin-
cères félicitations pour cet heureux évène-
ment. 

Nous avons la dou-
leur de vous faire part 
du décès de Bernard 
Gaidon, survenu le 24 
mars 2021, à l’âge de 
70 ans. Bien connu et 
très apprécié de nom-
breux Auronais, Ber-
nard était un passion-
né des automobiles 
anciennes et faisait 
volontiers partager sa passion. 
La municipalité présente ses sincères condo-
léances à son épouse Michelle, ses enfants Eu-
génie et Pierre, ainsi qu’à toute sa famille. Le 
29 mars, de nombreux Auronais et amis l’ont 
l’accompagné jusqu’à sa dernière demeure, au 
petit cimetière d’Aurons. 

Vie du village

Le gouvernement lancera la carte nationale d'identité électronique, au format carte de 
crédit en intégrant des données biométriques. 
Cette CNIe adoptera le format "carte de crédit" et sera délivrée dès le mois d’août 2021, 
comme le nouveau permis de conduire avant elle. À l'intérieur, une puce sans contact 
stockera plusieurs données biométriques. Les premières informations sur ce nouveau titre 
ont été données début novembre 2020 et le calendrier de déploiement a été communiqué 
le 13 février 2021.
Après la mise en œuvre dans le département de l'Oise, au mois de mars 2020, puis en Seine-Maritime et à La Réunion, le déploiement se poursuivra 
par groupe de régions, jusqu’au 2 août 2021, date à laquelle elle sera généralisée dans tout le territoire. La mise en œuvre dans la région PACA se 
fera à partir du 28 juin 2021.

La nouvelle "CNIe" arrive cet été




